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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER TER, insérer l'article suivant:

Après l’article L.O. 141 du code électoral, est inséré un article L.O. 141-2 ainsi rédigé :

« Art. L.O.141-2. – La fonction de ministre est incompatible avec :

« 1° Les fonctions de maire, de maire d’arrondissement, de maire délégué et d’adjoint au maire ;

« 2° Les fonctions de président et de vice-président d’un établissement public de coopération 
intercommunale ;

« 3° Les fonctions de président et de vice-président de conseil départemental ;

« 4° Les fonctions de président et de vice-président de conseil régional ;

« 5° Les fonctions de président et de vice-président d’un syndicat mixte ;

« 6° Les fonctions de président, de membre du conseil exécutif de Corse et de président de 
l’assemblée de Corse ;

« 7° Les fonctions de président et de vice-président de l’assemblée de Guyane ou de l’assemblée de 
Martinique ; de président et de membre du conseil exécutif de Martinique ;

« 8° Les fonctions de président, de vice-président et de membre du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie ; de président et de vice-président du congrès de la Nouvelle-Calédonie ; de président et 
de vice-président d’une assemblée de province de la Nouvelle-Calédonie ;

« 9° Les fonctions de président, de vice-président et de membre du gouvernement de la Polynésie 
française ; de président et de vice-président de l’assemblée de la Polynésie française ;
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« 10° Les fonctions de président et de vice-président de l’assemblée territoriale des îles Wallis et 
Futuna ;

« 11° Les fonctions de président et de vice-président du conseil territorial de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon ; de membre du conseil exécutif de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit l’interdiction du cumul de la fonction de ministre avec une fonction 
exécutive locale. Une telle interdiction étant déjà prévue depuis 2014 pour les députés, sénateurs et 
députés européens, il convient qu’elle s’applique aussi aux ministres.


